
Tout savoir sur le
Contrat d’Appui

au Projet
d’Entreprise

CAPE
OU PAS
CAPE ?



Une phase
de test

Le CAPE est un contrat qui permet
de tester son projet de création
d’entreprise en situation réelle

1 an maximum
Renouvelable 2 fois 

En couveuse ou en
coopérative



Avec un
accompagnement
personnalisé

Intégration à une communauté d’entrepreneur.e.s 

L’entrepreneur.e sous CAPE est
formé.e et coaché.e au métier
de chef d’entreprise tout au
long de la phase de test

Formations
collectives

Suivi individuel
avec un.e
conseiller.e
référent.e



Dans toute la France

Pour tous et toutes
Etudiant.e.s
Retraité.e.s 
Jeunes en insertion
Salarié.e.s à temps
partiel
Demandeur.euse.s
d’emploi
Bénéficiaires des
minimas sociaux
Personnes en
situation de
handicap
Résident.e.s en
quartier prioritaire
ou zone rurale



Sans
risque

Le CAPE permet à
l’entrepreneur.e de
conserver son statut et
tous ses droits sociaux

RSA, AAH, allocations
chômage, bourses...

Hébergement
juridique, fiscal
et comptable


